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(54)  Véhicule  automobile  tout  terrain  pour  handicapé  paraplégique. 

(57)  L'invention  concerne  un  véhicule  automobile 
tout  terrain  destiné  à  un  handicapé  paraplé- 
gique.  Il  comporte  un  châssis  (1)  dont  la  base 
(T)  est  en  forme  de  U  ouvert  vers  l'avant,  entre 
les  branches  duquel  vient  s'insérer  le  paraplé-  p|Q 
gique  assis  sur  son  fauteuil  roulant  (3).  Les 
branches  du  U  sont  prolongées  par  deux  pou- 
tres-caisson  (2)  articulées  en  rotation  sur  le 
châssis  et  comprenant  chacune  deux  roues  (8). 
Le  véhicule  comporte,  en  outre,  un  cadre  tubu- 
laire  (4)  coopérant  avec  deux  sabots  (5)  pour  a 
embarquer,  débarquer,  arrimer  le  fauteuil  rou-  & lant  ;  ces  éléments  sont  articulés  en  rotation  r^oSiShTi 
(B.C.)  sur  le  châssis  et  reliés  entre  eux  par  une  T \ v m I  
biellette  6.  Une  chaîne  cinématique  transmet  le  \<^M 
mouvement  du  groupe  motopropulseur  (7)  aux 
quatre  roues  motrices  (8).  Les  commandes  du  J^f  r  
groupe  moteur  et  du  véhicule  sont  prévues  sur 
le  cadre  (4).  8~A^  "~ 
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La  présente  invention  concerne  un  véhicule  tout 
terrain  pour  handicapés  paraplégiques. 

Elle  s'applique  aux  handicapés  paraplégiques  se 
déplaçant  usuellement  en  fauteuil  roulant  et  désirant 
utiliser,  sans  aucune  aide  extérieure  et  sans  quitter 
leurfauteuil  roulant,  soit  pour  des  besoins  profession- 
nels  soit  pour  des  loisirs,  un  véhicule  motorisé  sus- 
ceptible  d'emprunter  des  terrains  accidentés. 

On  connait  déjà  de  nombreuses  adaptations  de 
fauteuils  allant  de  la  simple  motorisation  pour  dépla- 
cements  sur  sols  unis  au  fauteuil  roulant  à  chenilles 
permettant  de  franchir  des  obstacles  tels  qu'escaliers 
(FR-A.  2.590  162)  voire  des  systèmes  motorisés  sus- 
ceptibles  de  remorquer  le  fauteuil  roulant  (FR-A. 
2.252  080). 

Il  existe  des  dispositifs  de  transbordement  du 
handicapé  assis  sur  son  fauteuil  roulant  soit  à  glissiè- 
res  et  palan  (FR-A  2.456.002)  soit  par  l'intermédiaire 
d'une  porte  rabattue  au  niveau  du  sol  puis  relevée  au 
niveau  du  plancher  à  l'aide  de  vérins  (FR-A. 
2.506.154). 

Toutes  ces  réalisations  présentent  de  nombreux 
inconvénients,  soit  par  leur  complexité  soit  parce 
qu'elles  ne  permettent  pas  au  handicapé  paraplégi- 
que  d'être  entièrement  autonome  soit  parce  qu'elles 
ne  sont  pas  utilisables  en  terrain  accidenté.  On 
connait  par  ailleurs  des  véhicules  conçus  pour  handi- 
capés  paraplégiques  permettant  leur  utilisation  de 
façon  entièrement  autonome  sans  que  le  handicapé 
ait  besoin  de  quitter  son  fauteuil.  Le  chargement  se 
fait  généralement  par  l'arrière  soit  grâce  à  un  plancher 
articulé  formant  plan  incliné  (EP-0.251.136)  soit 
grâceà  un  plancher  mobile  descendu  jusqu'au  niveau 
du  sol  (FR-A-  2.315.254  -  FR-A-  2.521.500)  puis 
remonté  ensuite  en  position  de  conduite  à  l'aide  de 
vérins.  L'habitacle  est  aménagé  pour  que  le  handi- 
capé  puisse  conduire  le  véhicule,  assis  sur  son  fau- 
teuil  arrimé  au  plancher. 

Cependant  ces  véhicules  le  plus  souvent  de  type 
berline  comportent  des  mécanismes  complexes,  pré- 
vus  pour  des  déplacements  sur  route  ils  ne  peuvent 
pas  être  utilisés  en  terrain  accidenté.  La  présente 
invention  a  justement  pour  objet  un  véhicule  automo- 
bile  tout  terrain  qui  remédie  aux  inconvénients  de  l'art 
antérieur  énuméré  ci-dessus. 

Selon  l'invention,  son  utilisation  est  entièrement 
autonome  et  le  handicapé  paraplégique  demeure  sur 
son  fauteuil  roulant  tant  à  l'embarquement  dans  le 
véhicule  qu'au  cours  de  son  utilisation  et  au  débar- 
quement. 

La  mise  en  place  du  fauteuil  roulant  dans  le  véhi- 
cule  s'effectue  par  l'avant  du  véhicule  sans  grands 
efforts  et  son  arrimage  est  réalisé  quasiment  automa- 
tiquement  par  une  simple  manoeuvre  d'un  cadre 
tubulaire  équilibré. 

L'utilisation  d'éléments  tubulaires  légers  alliés  à 
quatre  roues  motrices  de  faible  diamètre  permet 
d'abaisser  le  centre  de  gravité  du  véhicule  lui  confé- 

rant  une  grande  stabilité  en  terrain  accidenté,  les 
commandes  tant  du  groupe  motopropulseur  que  du 
véhicule  disposées  de  chaque  côté  du  fauteuil  roulant 
facilitent  la  conduite  du  véhicule.  Tous  les  éléments 

5  doivent  être  robustes,  fiables,  faciles  d'accès  et 
d'entretien  aisé. 

Enfin  les  avantages  énumérés  ci-dessus  doivent 
être  obtenus  sans  complexité  excessive. 

Ces  caractéristiques  sont  atteintes  conformé- 
10  ment  à  l'invention  grâce  au  fait  que  le  véhicule  auto- 

mobile  destiné  à  un  handicapé  paraplégique  assis  sur 
son  fauteuil  roulant  permettant  son  utilisation  sans 
aucune  aide  extérieure  se  caractérise  en  ce  qu'il 
comprend  en  combinaison  : 

15  -  un  châssis  réalisé  en  deux  parties,  l'une  tubu- 
laire  formant  un  arceau  vertical  terminé  par  une 
base  en  forme  de  U  ouvert  vers  l'avant,  l'autre 
constituée  par  deux  poutres-caisson  prolongeant 
les  branches  du  U  entre  lesquelles  le  paraplégi- 

20  que  assis  sur  son  fauteuil  roulant  vient  s'insérer. 
-  un  ensemble  comportant  deux  éléments  coopé- 
rant  entre  eux  pour  charger,  arrimer,  décharger  le 
fauteuil  roulant  dans  le  véhicule  l'un  constitué  par 
un  cadre  tubulaire  en  forme  d'arceau  l'autre  par 

25  deux  sabots,  ces  deux  éléments  sont  articulés  en 
rotation  sur  le  châssis  et  liés  entre  eux  par  deux 
biellettes. 
-  une  chaîne  cinématique  transmettant  le  mouve- 
ment  du  groupe  motopropulseur  placé  à  l'arrière 

30  sur  l'axe  du  châssis  tubulaire  aux  quatre  roues 
motrices  fixées  sur  les  poutres-caisson. 
-  des  commandes  permettant  le  démarrage, 
l'arrêt  et  la  conduite  du  groupe  motopropulseur  et 
du  véhicule. 

35  Grâce  à  ces  éléments  et  à  leur  agencement  le 
handicapé  paraplégique  assis  sur  son  fauteuil  roulant 
est  entièrement  autonome.  Il  peut  ainsi  s'installer 
dans  le  véhicule,  en  descendre,  démarrer  le  groupe 
motopropulseur,  assurer  la  conduite  du  véhicule  dans 

40  d'excellentes  conditions  de  sécurité  malgré  le  sol 
accidenté.  En  outre  la  chaîne  cinématique  comporte 
de  façon  classique  avec  une  boîte  de  vitesse  méca- 
nique,  un  embrayage  centrifuge,  un  différentiel,  car- 
dans,  courroies  et  chaînes  mais  peut  être  réalisée  à 

45  l'aide  d'une  boîte  de  vitesse  automatique  à  la  place  de 
la  boîte  mécanique  et  de  l'embrayage  centrifuge.  Le 
démarrage  du  groupe  motopropulseur  est  réalisé  par 
tout  moyen  approprié,  lanceur  à  main  ou  électrique. 

De  préférence  les  deux  poutres-caisson  formant 
50  carter  étanche  pour  la  transmission  du  mouvement 

aux  quatre  roues  motrices  sont  chacune  articulée 
autour  d'un  axe  fixé  sur  le  châssis  et  limitée  en  rota- 
tion  par  une  suspension  élastique  liant  le  châssis 
tubulaire  aux  poutres. 

55  Cette  caractéristique  permet  d'obtenir  une  sus- 
pension  des  quatre  roues  indépendantes  deux  par 
deux,  ce  qui  rend  plus  aisé  la  conduite  du  véhicule  sur 
sol  accidenté. 
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Selon  une  réalisation  préférentielle  le  cadre  tubu- 
laire  formant  pare-chocs  et  servant  de  levier  pour 
actionner  les  deux  sabots  est  maintenu  en  toute  posi- 
tion  par  rapport  aux  châssis  par  un  dispositif  d'immo- 
bilisation  réglable  disposé  de  chaque  côté  du  cadre 
tubulaire. 

Ce  dispositif  d'immobilisation  réglable  est  consti- 
tué  par  une  tige  coulissant  dans  un  cylindre  et  freinée 
par  un  système  à  arc-boutement  du  type  serre-joint 
avec  flasques  et  ressort  dont  la  commande  est  rame- 
née  sur  chaque  côté  du  cadre  tubulaire  à  portée  de 
main  du  conducteur. 

Grâce  à  ces  caractéristiques  le  cadre  tubulaire 
peut  être  positionné  par  rapport  au  châssis  selon  le 
type  ou  le  diamètre  des  roues  utilisées  sur  le  véhicule 
ou  en  fonction  du  profil  du  terrain  sur  lequel  il  se 
déplace.  Il  peut  être,  en  effet,  intéressant  de  modifier 
en  cours  de  route  la  garde  au  sol  du  véhicule. 

De  préférence  les  biellettes  liant  le  cadre  tubu- 
laire  aux  sabots  sont  réglables,  selon  le  diamètre  des 
roues  du  véhicule  de  façon  que  l'entrée  des  sabots 
formant  plan  incliné  affleure  le  sol  en  position  basse 
pourfaciliter  l'accès  en  marche  arrière  du  fauteuil  rou- 
lant. 

L'immobilisation  des  roues  du  fauteuil  roulant 
introduites  dans  les  sabots  de  profil  cylindrique  tron- 
qué  est  assurée,  longitudinalement  par  une  traverse 
horizontale  liant  les  sabots  et  réglable  en  longueur 
selon  la  voie  du  fauteuil  roulant  et,  latéralement  par 
deux  flasques  disposés  de  part  et  d'autre  de  chaque 
sabot. 

L'immobilisation  verticale  du  fauteuil  roulant  est 
assurée  par  un  maneton  cylindrique  fixé  sur  le  flasque 
intérieur,  de  chacun  des  sabots  réglables  en  hauteur 
selon  le  diamètre  des  roues  du  fauteuil  roulant  et, 
venant  s'appuyer  sur  la  partie  arrière  dudit  fauteuil, 
l'empêchant  de  basculer  vers  l'avant  au  cours  de  la 
manoeuvre  de  mise  en  position  de  route  obtenue  par 
le  basculement  vers  l'avant  du  cadre  tubulaire. 

Selon  ces  caractéristiques  les  sabots  permettent 
de  positionner  arrimer  et  verrouiller  le  fauteuil  roulant 
sur  le  véhicule.  Les  systèmes  de  réglage  utilisés  auto- 
risent  des  fauteuils  de  dimensions  variables.  Ces 
réglages  sont  effectués  en  fonction  du  type  de  fauteuil 
roulant  préalablement  à  la  première  utilisation  du 
véhicule. 

Par  ailleurs  l'invention  concerne  également  la 
conduite  du  véhicule  obtenue  en  agissant  sur  deux 
leviers  articulés  en  rotation  et  disposés  de  part  et 
d'autre  du  cadre  tubulaire  lesquels  actionnent  l'un 
une  poignée  tournante  agissant  sur  les  gaz  du  groupe 
motopropulseur  et  chacun  un  dispositif  de  freinage 
opérant  sur  chacun  des  disques  disposés  en  sortie  du 
groupe  motopropulseur  de  façon,  à  faire  prendre  un 
virage  par  ripage  du  véhicule  en  actionnant  un  seul 
levier,  à  freiner  le  véhicule  en  actionnant  simultané- 
ment  les  deux  leviers. 

Le  freinage  du  véhicule  au  parcage  est  réalisé 

automatiquement  en  manoeuvrant  à  l'arrêt  le  cadre 
tubulaire  vers  le  haut  lequel  actionne  un  dispositif  de 
freinage  opérant  sur  chacun  des  disques  disposés  en 
sortie  du  groupe  motopropulseur. 

5  Grâce  aux  agencements  des  dispositifs  de 
commande  de  contrôle  du  véhicule  simples  et  aisé- 
ment  accessibles,  la  conduite  est  facile  et  sûre.  Le 
rayon  de  braquage  du  véhicule  est  très  faible  du  fait 
que  le  virage  du  véhicule  est  réalisé  par  ripage  obtenu 

10  par  freinage  des  deux  roues  d'un  même  côté. 
En  outre  à  l'arrêt  le  véhicule  est  parfaitement  et 

automatiquement  immobilisé  facilitant  le  débarque- 
ment  et  l'embarquement  du  fauteuil  roulant  sur  le 
véhicule. 

15  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  mieux  à  la  description  qui 
suit  d'un  exemple  de  réalisation  donné  à  titre  illustra- 
tif  : 

-  la  figure  1  est  une  coupe  schématique  transver- 
20  sale  de  l'ensemble  selon  l'invention,  véhicule  en 

position  de  marche  et  fauteuil  roulant  représenté 
en  traits  pleins, 
-  les  figures  2  et  3  sont  des  demi-vues  schéma- 
tiques  respectivement  de  dessus  et  arrière  mon- 

25  trant  le  positionnement  du  fauteuil  roulant  dans  le 
châssis  du  véhicule  en  position  de  marche, 
-  les  figures  4,  5  et  6  sont  des  vues  schématiques 
respectivement  de  côté,  de  dessus  et  arrière  illus- 
trant  la  chaîne  cinématique  allant  du  groupe 

30  motopropulseur  aux  quatres  roues  motrices, 
-  la  figure  7  est  une  vue  schématique  de  côté 
illustrant  le  dispositif  d'articulation  et  de  suspen- 
sion  de  la  poutre-caisson  sur  le  châssis, 
-  les  figures  8  et  9  sont  des  vues  schématiques 

35  respectivement  en  coupe  et  de  dessus  du  dispo- 
sitif  d'embarquement  en  position  haute,  cadre 
relevé,  illustrant  le  positionnement  des  éléments 
au  moment  du  chargement  du  fauteuil  roulant, 
-  les  figures  1  0  et  1  1  sont  des  vues  schématiques 

40  respectivement  en  coupe  et  de  dessus  du  dispo- 
sitif  d'embarquement  en  position  haute,  cadre 
baissé,  illustrant  le  positionnement  des  éléments 
une  fois  le  fauteuil  roulant  chargé  dans  les 
sabots, 

45  -  la  figure  12  est  une  vue  partielle  agrandie  du 
dispositif  d'immobilisation  du  cadre  tubulaire, 
-  la  figure  1  3  est  une  vue  schématique  de  côté  du 
véhicule  montrant  les  différentes  commandes 
d'embarquement,  de  débarquement  du  groupe 

50  motopropulseur  et  de  conduite  du  véhicule. 
Comme  l'illustrent  les  figures  1  à  3,  le  véhicule 

selon  l'invention  comporte  un  châssis  réalisé  en  deux 
parties,  l'une  en  tubes  d'acier  formant  un  arceau  ver- 
tical  1  se  terminant  par  une  base  V  en  profilés  carrés 

55  de  forme  en  U  ouvert  vers  l'avant  l'autre  est  consti- 
tuée  par  deux  poutres-caisson  2  en  profilés  rectangu- 
laires.  Les  différents  éléments  du  châssis  sont 
réalisés  en  technique  mécano  soudé.  Les  poutres- 

3 
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caisson  2  prolongeant  les  branches  du  U  de  la  base 
1'  du  châssis  sont  articulées  en  rotation  autour  d'un 
axe  A  dont  la  partie  fixe  est  soudée  sur  la  base  1  '  du 
châssis  et  l'autre  partie  tourne  dans  une  articulation 
élastique  étanche  monté  sur  chacune  des  poutres- 
caisson  2.  Ces  figures  montrent  également  que  le 
véhicule,  selon  l'invention,  comporte  un  ensemble  de 
deux  éléments  dont  l'un  est  constitué  d'un  cadre  4  en 
tubes  d'acier  en  forme  d'arceau  vers  l'avant  formant 
pare-chocs,  l'autre  est  constitué  de  deux  sabots  5  de 
profil  cylindrique  tronqué.  Ces  deux  éléments  sont 
articulés  en  rotation,  le  cadre  tubulaire  4  autour  d'un 
axe  B  dont  la  partie  fixe  est  soudée  sur  le  châssis 
tubulaire  1  et  l'autre  partie  tourne  dans  un  palier 
monté  sur  chaque  côté  du  cadre  4,  les  sabots  5  autour 
d'un  axe  C  dont  la  partie  fixe  est  soudée  sur  le  sabot 
et  l'autre  partie  tourne  dans  un  palier  monté  de  cha- 
que  côté  de  la  base  1  '  du  châssis.  Ces  deux  éléments 
coopèrent  entre  eux  par  l'intermédiaire  de  deux  biel- 
lettes  dont  les  extrémités  sont  fixées  l'une  en  D  sur  le 
cadre  4  l'autre  en  E  sur  les  sabots. 

En  outre  le  cadre  tubulaire  4  est  relié  à  la  base  1  ' 
du  châssis  pardeux  dispositifs  d'immobilisation  1  0-1  1 
dont  les  extrémités  sont  fixées  l'une  en  F  sur  la  base 
V  du  châssis  l'autre  en  G  sur  le  châssis  tubulaire  4. 
Le  fonctionnement  de  ces  éléments  lors  du  charge- 
ment,  arrimage,  déchargement  du  fauteuil  roulant 
sera  explicité  plus  loin. 

Les  figures  4  à  6  illustrent  la  chaîne  cinématique 
du  véhicule  selon  l'invention.  Cette  chaîne  cinémati- 
que  transmet  le  mouvement  du  groupe  motopropul- 
seur  7  aux  quatre  roues  motrice  8.  Elle  est  composée, 
d'un  moteur  à  essence  quatre  temps  de  faible  cylin- 
drée  tel  que  le  moteur  stationnaire  HONDA  GX  140  de 
140cm3  fournissant  une  puissance  de  3,68  KW 
refroidi  par  air,  équipé  de  son  ventilateur,  d'un  réser- 
voir  d'essence,  d'un  embrayage  centrifuge  permet- 
tant  de  mettre  en  marche  le  véhicule  sur  n'importe 
quelle  vitesse,  d'une  boîte  de  vitesse  mécanique  à 
quatre  vitesses  plus  marche  arrière,  telle  que  la  boîte 
de  vitesse  CITROEN  prévue  pour  les  deux  chevaux 
et  de  2  disques  de  frein  disposés  de  part  et  d'autre  de 
la  boîte  de  vitesse,  de  liaisons  par  cardans  20-21 
entre  l'arbre  de  sortie  de  boîte  et  l'entrée  des  poutres- 
caisson  2  permettant  les  mouvements  des  poutres- 
caisson  2  par  rapport  au  châssis  1-1'  sur  lequel  est 
monté  le  groupe  motopropulseur  7,  de  liaison  par 
chaînes  22-23  entre  les  pignons  24  et  25.  Les  pou- 
tres-caisson  2  de  section  rectangulaire  sont  termi- 
nées  à  l'arrière  par  un  logement  supportant  le  pignon 
24  et  transmettant  le  mouvement  au  pignon  25  par 
l'intermédiaire  de  la  chaîne  22.  Les  pignons  25  avant 
et  arrière  sont  reliés  entre  eux  par  la  chaîne  23  de 
façon  que  les  quatres  roues  soient  motrices.  Les 
paliers  de  type  auto  aligneurs  à  billes  sont  étanches. 

On  a  représenté  sur  la  figure  7  une  vue  schéma- 
tique  de  côté  de  la  poutre  2  et  de  la  base  1  '  du  châssis. 
Elle  illustre  le  mouvement  relatif  de  ces  deux  élé- 

ments  articulés  autour  de  l'axe  A.  Ce  mouvement  est 
limité  en  amplitude  par  une  suspension  élastique  9 
jouant  le  rôle  d'amortisseur  entre  les  deux  éléments. 
On  a  représenté,  en  traits  pleins  le  châssis  1',  la  pou- 

5  tre-caisson  2  équipée  de  ses  deux  roues  8  et  la  sus- 
pension  9  en  position  de  repos,  en  traits  mixtes  ces 
mêmes  éléments  en  position  extrême  extension. 

Les  figures  8  à  1  1  illustrent  le  fonctionnement  des 
dispositifs  d'embarquement,  de  positionnement, 

10  d'arrimage  du  fauteuil  dans  le  véhicule.  On  a  repré- 
senté  sur  la  figure  8  une  vue  schématique  en  coupe 
du  fonctionnement  du  dispositif  d'embarquement  du 
fauteuil  roulant  en  position  basse  à  l'arrêt  du  véhicule. 
Le  fauteuil  roulant  est  représenté  en  traits  pleins  au 

15  moment  où  il  se  présente  pour  l'embarquement.  Le 
sabot  5  articulé  en  rotation  sur  la  base  1'  du  châssis 
touche  le  sol  de  façon  que  le  handicapé  assis  sur  son 
fauteuil  roulant  n'ait  qu'un  faible  effort  à  fournir  pour 
franchir  le  seuil  du  sabot  en  reculant.  Ce  seuil  est 

20  constitué  par  une  traverse  horizontale  15  identifiée 
sur  la  figure  9  réglable  en  longueur  en  fonction  de  la 
voie  du  fauteuil  roulant.  Ce  réglage  est  opéré  une  fois 
pour  toutes  préalablement  au  premier  usage  du  véhi- 
cule.  Le  réglage  de  la  position  du  sabot  5  par  rapport 

25  au  sol  s'effectue  en  fonction  du  diamètre  des  roues  du 
véhicule  par  l'intermédiaire  de  la  biellette  6  réglable 
en  longueur  et  articulée  sur  le  sabot  en  E  et  sur  le 
cadre  tubulaire  en  D. 

Le  profil  cylindrique  tronqué  de  diamètre  voisin  de 
30  celui  de  la  roue  du  fauteuil  roulant  maintient  la  roue 

longitudinalement  en  position.  En  s'engageant  dans 
le  sabot  5  le  fauteuil  roulant  vient  positionner  la  partie 
arrière  de  son  châssis  au-dessous  du  maneton  cylin- 
drique  17  réalisé  en  acier  recouvert  de  Téflon.  Ce 

35  maneton  est  réglable  en  hauteur  par  l'intermédiaire 
d'une  glissière  pratiquée  sur  le  flasque  interne  16  du 
sabot  5,  l'immobilisation  étant  obtenue  par  vis-ron- 
delle-écrou.  Ce  réglage  est  effectué  en  fonction  du 
diamètre  des  roues  du  fauteuil  roulant.  Ce  réglage  est 

40  opéré  une  fois  pour  toutes  préalablement  au  premier 
usage  du  véhicule. 

Sur  la  figure  9  on  a  représenté  une  demi-vue 
schématique  de  dessus  du  dispositif  d'embarque- 
ment  du  fauteuil  roulant  en  position  basse,  véhicule  à 

45  l'arrêt.  Le  fauteuil  roulant  est  représenté  en  traits 
pleins  au  moment  où  il  se  présente  pour  l'embarque- 
ment.  Son  immobilisation  latérale  est  obtenue  parles 
flasques  16  du  sabot  5.  Les  sabots  articulés  sur  la 
base  1  '  du  châssis  sont  reliés  entre  eux  par  la  traverse 

50  15  réglable  en  longueur.  La  partie  arrière  du  châssis 
du  fauteuil  roulant  vient  se  glisser  dessous  le  mane- 
ton  17  en  Téflon. 

On  a  représenté  sur  la  figure  1  0  une  vue  schéma- 
tique  en  coupe  du  fonctionnement  du  dispositif 

55  d'embarquement  du  fauteuil  roulant  en  position 
basse,  véhicule  à  l'arrêt.  A  partir  de  la  position  basse 
représentée  sur  les  figures  10  et  1  1  la  position  haute 
véhicule  en  position  de  marche  représentée  par  les 

4 



7 EP  0  495  713  A1 8 

figures  1-2-3  est  obtenue  en  basculant  le  cadre  tubu- 
laire  4  vers  l'avant.  Ce  mouvement  est  réalisé  sans 
grand  effort  par  le  handicapé  du  fait  que  l'ensemble 
handicapé-fauteuil  roulantsabot  est  équilibré  par  le 
cadre  tubulaire  4.  En  effet  le  centre  de  gravité  du 
cadre  tubulaire  est  situé  vers  l'avant  par  construction. 
L'équilibrage  est  réalisé  pour  un  poids  moyen  du  han- 
dicapé  assis  sur  son  fauteuil  roulant.  Pour  des  poids 
s'écartant  de  cette  moyenne  il  est  possible  de  réaliser 
l'équilibrage  en  déplaçant  l'axe  D  de  la  biellette  6 
grâce  à  trois  trous  réalisés  sur  le  cadre  4  de  façon  à 
augmenter  ou  à  diminuer  le  bras  de  levier  B  D.  Lors 
de  la  montée  du  fauteuil  roulant  les  manetons  17 
appuyant  sur  la  partie  arrière  du  châssis  empêchent 
le  fauteuil  roulant  de  basculer  vers  l'avant  le  mainte- 
nant  ainsi  en  position  horizontale,  position  réalisée  au 
moment  de  l'embarquement. 

Sur  la  figure  1  1  on  a  représenté  une  demi-vue 
schématique  de  dessus  du  dispositif  d'embarque- 
ment  du  fauteuil  roulant  en  position  haute,  véhicule  en 
position  de  marche.  Le  fauteuil  roulant  est  représenté 
en  traits  pleins.  Son  immobilisation  latérale,  est  réali- 
sée  par  les  flasques  16  du  sabot  5,  longitudinale  par 
la  traverse  15  en  appuyant  sur  les  roues  du  fauteuil 
roulant  positionnées  dans  le  profil  cylindrique  du 
sabot  5,  verticale  par  le  maneton  17. 

On  a  représenté  sur  la  figure  12  une  vue  partielle 
agrandie  du  dispositif  d'immobilisation  du  cadre  tubu- 
laire  4.  On  a  vu  précédemment  que  le  cadre  tubulaire 
4  avait  principalement  deux  positions  basse  et  haute 
et  que  ce  mouvement  était  obtenu  par  le  handicapé 
faisant  basculer  ledit  cadre  4  articulé  en  rotation 
autour  de  l'axe  B.  L'immobilisation  est  obtenue  en 
toute  position  par  une  tige  10  articulée  sur  le  châssis 
tubulaire  4  en  G  et  coulissant  dans  un  cylindre  1  1  arti- 
culé  sur  la  base  V  du  châssis  en  F.  La  tige  10  est 
immobilisée  par  deux  flasques  12  et  un  ressort  13  les 
maintenant  écartés.  Ce  système  fonctionne  par  arc- 
boutement  à  la  manière  d'une  serre-joint.  Le  coulisse- 
ment  de  la  tige  10  dans  le  cylindre  1  1  est  obtenu  par 
rapprochement  des  deux  flasques  à  l'aide  d'un  câble 
26  coulissant  dans  une  gaine  27.  La  commande  de  ce 
câble  est  obtenue  par  une  poignée  14  type  frein  de 
bicyclette  disposée  de  part  et  d'autre  du  cadre  tubu- 
laire  4  et  à  portée  des  mains  du  conducteur  (voirfigure 
13). 

Ce  système  d'immobilisation  permet  de  position- 
ner  le  cadre  tubulaire  4  en  toute  position  allant  de  la 
position  la  plus  haute  à  la  plus  basse.  Ce  réglage  est 
particulièrement  utile,  en  position  haute  en  fonction 
du  diamètre  des  roues  8  du  véhicule  de  façon  que  les 
sabots  5  puissent  affleurer  le  sol,  en  position  basse  en 
fonction  du  profil  du  sol  sur  lequel  se  déplace  le  véhi- 
cule.  Il  peut  être  en  effet  intéressant  de  modifier  la 
garde  au  sol  du  véhicule  grâce  au  mouvement  du 
cadre  tubulaire  4.  Les  différentes  commandes, 
d'embarquement,  du  groupe  motopropulseur,  de 
conduite  du  véhicule  sont  illustrées  parla  figure  13  qui 

est  une  vue  schématique  de  côté  du  véhicule.  La 
commande  d'immobilisation  du  cadre  tubulaire  4  est 
obtenue  par  action  sur  la  poignée  14  commandant  le 
câble  26  dans  la  gaine  27  permettant  à  la  tige  10  de 

5  coulisser  dans  le  cylindre  11.  Le  dispositif  de 
démarrage  du  groupe  motopropulseur  7  est  un  lance- 
ment  manuel  dont  le  câble  28  est  ramené  à  portée  de 
main  du  handicapé  par  l'intermédiaire  d'une  poulie  29 
fixée  sur  l'arceau  du  châssis  1  de  façon  que  le  mou- 

10  vement  usuel  de  bas  en  haut  soit  transformé  en  mou- 
vement  de  haut  en  bas  plus  aisé  à  faire  pour  le 
handicapé  assis  sur  son  fauteuil. 

Deux  poignées  18  sont  fixées  de  part  et  d'autre 
du  cadre  tubulaire  4,  l'une  est  libre  en  rotation  sur  son 

15  axe  formant  une  poignée  des  gaz,  les  deux  poignées 
forment  leviers  articulés  en  rotation  avant-arrière  par 
rapport  au  cadre  tubulaire  4.  Ces  leviers  18  action- 
nent  des  maîtres  cylindres  de  frein,  de  type 
CITROEN,  transmettant  le  mouvement  à  un  système 

20  de  freinage  étrier-plaquette  de  type  CITROEN  opé- 
rant  sur  les  disques  disposés  en  sortie  de  boîte  de 
vitesse.  Chaque  ensemble  leviermaître  cylindre  est 
bridé  sur  le  cadre  tubulaire  4  est  peut  coulisser  per- 
mettant  un  réglage  longitudinal  selon  la  morphologie 

25  du  conducteur. 
En  opérant  sur  le  levier  de  gauche  les  deux  roues 

gauches  sont  freinées,  les  roues  droites  ne  l'étant  pas 
le  véhicule  opère  par  ripage  un  virage  vers  la  gauche. 
Il  en  est  de  même  en  opérant  sur  le  levier  de  droite. 

30  En  actionnant  simultanément  les  leviers  1  8  gauche  et 
droite  on  obtient  le  freinage  du  véhicule,  jusqu'à  l'arrêt 
complet,  si  désiré. 

Par  ailleurs  un  dispositif  non  représenté  sur  la 
figure  1  3  permet  de  freiner  le  véhicule  au  parcage.  Un 

35  câble  coulissant  dans  une  gaine  actionne  un  dispositif 
de  freinage  étrier-plaquettes  disposé  sur  les  deux  dis- 
ques  en  sortie  de  boîte  de  vitesse.  Le  câble  est  fixé 
sur  le  châssis  1  ',  la  gaine  sur  un  des  sabots  5,  le  mou- 
vement  relatif  du  sabot  5  par  rapport  au  châssis  V 

40  permet  de  réaliser  ce  freinage  lorsque  le  cadre  tubu- 
laire  4  est  relevé  en  position  haute.  De  la  sorte  le  véhi- 
cule  est  automatiquement  freiné  à  l'arrêt,  ce  qui  a 
notamment  pour  avantage  de  maintenir  immobile  le 
véhicule  au  débarquement  ou  à  l'embarquement  du 

45  fauteuil  roulant  facilitant  ainsi  la  manoeuvre. 
L'invention  permet  bien  d'atteindre  les  buts  men- 

tionnés  plus  haut  :  l'utilisation  d'un  véhicule  automo- 
bile  tout  terrain  par  un  handicapé  paraplégique  sans 
aucune  aide  extérieure  et  sans  quitter  son  fauteuil 

50  roulant. 
Non  seulement  le  handicapé  paraplégique  est 

entièrement  autonome  mais  les  efforts  qu'il  a  à  fournir 
pour  s'embarquer  dans  le  véhicule,  en  débarquer, 
l'arrimer,  démarrer  le  groupe  motopropulseur,  le 

55  conduire  sont  très  faibles. 
L'accessibilité  de  tous  les  organes  est  très 

grande  de  sorte  que  le  handicapé  peut  pratiquer  lui- 
même  des  petites  opérations  de  maintenance. 

5 
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En  outre  la  conception  du  véhicule  à  quatre  roues 
motrices  à  suspension  indépendante  deux  par  deux 
alliée  à  une  conduite  très  aisée  en  font  un  véhicule 
très  sûr  même  en  terrains  accidentés.  Tels  sont  les 
intérêts  de  la  présente  invention. 

Des  variantes  de  réalisation  du  véhicule  non 
représentées  permettraient  notamment  d'utiliser  un 
fauteuil  roulant  lui-même  motorisé. 

En  outre  le  véhicule  selon  l'invention  peut  remor- 
quer  des  outils  automoteurs  tels  qu'une  débroussail- 
leuse.  Pour  un  usage  intensif  il  est  recommandé 
d'adapter  sur  le  véhicule  un  moteur  plus  puissant  du 
genre  HONDA  240  cm3.  Pour  de  longs  parcours  rou- 
tiers  le  véhicule  peut  être  placé  sur  une  remorque 
légère  et  débarqué  au  moment  de  son  utilisation  sur 
sols  accidentés.  La  présente  invention  ne  se  limite 
donc  pas  au  seul  exemple  de  réalisation  décrit  ci-des- 
sus. 

Revendications 

1  -  Véhicule  tout  terrain,  pour  handicapé  paraplé- 
gique  assis  sur  son  fauteuil  roulant,  permettant  son 
utilisation  sans  aucune  aide  extérieure,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  en  combinaison  :  un  châssis 
réalisé  en  deux  parties,  l'une  tubulaire  formant  un 
arceau  vertical  (1)  terminé  par  une  base  en  forme  de 
U  ouvert  vers  l'avant,  l'autre  constituée  par  deux  pou- 
trescaisson  (2)  prolongeant  les  branches  du  U  entre 
lesquelles  le  paraplégique  assis  dans  son-  fauteuil 
roulant  (3)  vient  s'insérer,  un  ensemble  comportant 
deux  éléments  coopérant  entre  eux  pourcharger,  arri- 
mer,  décharger  le  fauteuil  roulant  (3)  dans  le  véhicule 
l'un  constitué  par  un  cadre  tubulaire  (4)  en  forme 
d'arceau  l'autre  par  deux  sabots  (5),  ces  deux  élé- 
ments  sont  articulés  en  rotation  (B.C)  sur  le  châssis 
et  liés  entre  eux  par  deux  biellettes  (6),  une  chaîne 
cinématique  transmettant  le  mouvement  du  groupe 
motopropulseur  (7)  placé  à  l'arrière  sur  l'axe  du  châs- 
sis  tubulaire  (1)  aux  quatre  roues  motrices  (8)  fixées 
sur  les  poutres-caisson  (2),  des  commandes  permet- 
tant  le  démarrage,  l'arrêt  et  la  conduite  du  groupe 
motopropulseur  et  du  véhicule. 

2  -  Véhicule  automobile  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  les  deux  poutres-caisson  (2) 
formant  carter  étanche  pour  la  transmission  du  mou- 
vement  aux  quatre  roues  motrices  (8)  sont  chacune 
articulée  autour  d'un  axe  (A)  fixé  sur  le  châssis  et  limi- 
tée  en  rotation  par  une  suspension  élastique  (9)  liant 
le  châssis  tubulaire  aux  poutres. 

3  -  Véhicule  automobile  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  le  cadre  tubulaire  (4)  formant 
pare-chocs  et  servant  de  levier  pour  actionner  les 
deux  sabots  (5)  est  maintenu  en  toute  position  par 
rapport  aux  châssis  par  un  dispositif  d'immobilisation 
réglable  (10-11)  disposé  de  chaque  côté  du  cadre 
tubulaire  (4). 

4  -  Véhicule  automobile  selon  la  revendication  3 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  d'immobilisation 
réglable  (10-11)  est  constitué  par  une  tige  (10)  cou- 
I  issa  nt  da  ns  u  n  cy  I  i  nd  re  (  1  1  )  et  f  rei  née  par  u  n  système 

5  à  arc-boutement  du  type  serre-joint  avec  flasques 
(12)  et  ressort  (13)  dont  la  commande  (14)  est  rame- 
née  sur  chaque  côté  du  cadre  tubulaire  (4)  à  portée 
de  main  du  conducteur. 

5  -  Véhicule  automobile  selon  l'une  des  revendi- 
10  cations  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  les  biellettes  (6) 

liant  le  cadre  tubulaire  (4)  aux  sabots  (5)  sont  régla- 
bles,  selon  le  diamètre  des  roues  du  véhicule  de  façon 
que  l'entrée  des  sabots  (5)  formant  plan  incliné 
affleure  le  sol  en  position  basse  pour  faciliter  l'accès 

15  en  marche  arrière  du  fauteuil  roulant  (3). 
6  -  Véhicule  automobile  selon  l'une  des  revendi- 

cations  1.2.3  et  5  caractérisé  en  ce  que  l'immobilisa- 
tion  des  roues  du  fauteuil  roulant  (3)  introduites  dans 
les  sabots  (5)  de  profil  cylindrique  tronqué  est  assu- 

20  rée,  longitudinalement  par  une  traverse  horizontale 
(15)  liant  les  sabots  (5)  et  réglable  en  longueur  selon 
la  voie  du  fauteuil  roulant  (3)  et,  latéralement  par  deux 
flasques(16)  disposés  de  part  et  d'autre  de  chaque 
sabot  (5). 

25  7  -  Véhicule  automobile  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1.2.3.5  et  6  caractérisé  en  ce  que  l'immobili- 
sation  verticale  du  fauteuil  roulant  (3)  est  assurée  par 
un  maneton  cylindrique  (17)  fixé  sur  le  flasque  inté- 
rieur  (16),  de  chacun  des  sabots  (5)  réglable  en  hau- 

30  teurselon  le  diamètre  des  roues  du  fauteuil  roulant  (3) 
et,  venant  s'appuyer  sur  la  partie  arrière  dudit  fauteuil, 
l'empêchant  de  basculer  vers  l'avant  au  cours  de  la 
manoeuvre  de  mise  en  position  de  route  obtenue  par 
le  basculement  vers  l'avant  du  cadre  tubulaire  (4). 

35  8  -  Véhicule  automobile  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  ou  2  caractérisé  en  ce  que  la  conduite  du 
véhicule  est  obtenue  en  agissant  sur  deux  leviers  arti- 
culés  (1  8)  en  rotation  et  disposés  de  part  et  d'autre  du 
cadre  tubulaire  (4)  lesquels  actionnent  l'un  une  poi- 

40  gnée  tournante  agissant  sur  les  gaz  du  groupe  moto- 
propulseur  et  chacun  un  dispositif  de  freinage  opérant 
sur  chacun  des  disques  disposés  en  sortie  du  groupe 
motopropulseur  (7)  de  façon,  à  faire  prendre  un  virage 
par  ripage  du  véhicule  en  actionnant  un  seul  levier,  à 

45  freiner  le  véhicule  en  actionnant  simultanément  les 
deux  leviers. 

9  -  Véhicule  automobile  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1.2  et  3  caractérisé  en  ce  qu'un  freinage  du 
véhicule  au  parcage  est  réalisé  automatiquement  en 

50  manoeuvrant  à  l'arrêt  le  cadre  tubulaire  (4)  vers  le 
haut  lequel  actionne  un  dispositif  de  freinage  opérant 
sur  chacun  des  disques  disposés  en  sortie  du  groupe 
motopropulseur(7). 
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